
 

 
 

  

 

FORMULAIRE DE MISE EN CANDIDATURE DES PERSONNES REPRÉSENTANTES DE 
PROGRAMMES AU CONSEIL GÉNÉRAL 

Section I : Devoirs et responsabilité de la personne représentante de programme 

Description de l’instance 
Le conseil général est l'instance où se prennent les décisions concernant l’allocation des sommes alloués 
aux comités étudiants accrédités et aux programmes représentés et agit également comme l’instance de 
concertation de tous les secteurs d’activité de la corporation.  

Composition du conseil général 
Le conseil général est composé des membres suivants : 

– Chaque programme d’études ou profil du programme Arts, lettres et communications est 
représenté par une (1) personne lorsque l’effectif est de deux cents (200) étudiants ou moins, par 
deux (2) personnes lorsque l’effectif est supérieur à deux cents (200) sans excéder quatre cents 
(400) étudiants, et par trois (3) personnes lorsque l’effectif est de quatre cents (400) étudiants ou 
plus. 

– Une (1) personne représentante par comité étudiant accrédité de la corporation; 
– Les deux (2) personnes représentantes au conseil d'administration du Cégep.  
– Les trois (3) personnes représentantes à la Commission des études. 

De plus, les dix (10) membres du conseil d’administration siègent d’office au conseil général et peuvent y 
exercer un droit de vote. 

Rôle 
Les personnes représentantes de programme représentent auprès du conseil général les membres de 
leurs programmes d’étude respectifs. 

Fonctions 
Les fonctions des personnes représentantes de programmes au conseil général sont les suivants : 

1 – Être le lien privilégié entre les instances de la corporation et les membres d'un même 
programme; 

2 – Faire connaître au conseil général tout ce qui concerne les activités de son programme; 

4 – Favoriser l'animation et les échanges à l'intérieur de son programme; 

5 – Présenter les demandes de financement du programme en conseil général; 

6 – Siéger au conseil général de la corporation et informer les membres de son programme des 
activités et décisions de la corporation; 

7 – Consulter les membres de son programme et recevoir les avis et préoccupations de ces 
derniers. 



 

 
 

Éligibilité 
Toute personne membre en règle de la corporation est éligible au poste de représentante ou de 
représentant de son programme d’étude. 

Durée du mandat 
Toute personne représentante de programme conserve son statut pendant l’année scolaire de sa 
nomination 

Vacances 
Lorsqu'un poste de représentant devient vacant, la permanence administrative en collaboration avec la 
personne représentante sortante détient le mandat d’informer ce programme afin de combler le poste. 

 

Section II : Identification de la personne candidate 

Nom et prénom de la personne candidate :          

Programme :        

Numéro de demande d’admission au cégep :          

 

Je confirme avoir pris connaissance de la section I 
Signature :       

Date :        

 

  



 

Pour être officiellement nommée comme personne représentante de programme, votre 
candidature doit être appuyée par vingt personnes étudiantes (ou moins si le nombre de 
personnes étudiantes inscrites est inférieur à vingt) inscrites dans votre programme.  
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